
Faut-il différencier dashboards RH opérationnels et
stratégiques ?

Réponse courte

Il est nécessaire de différencier les dashboards RH opérationnels et stratégiques afin de respecter les principes de

finalité, de proportionnalité, de confidentialité et de sécurité imposés par la législation luxembourgeoise. Cette

distinction permet de limiter l’accès aux données selon les besoins réels des utilisateurs, de documenter précisément

les finalités de chaque traitement et de garantir la traçabilité des accès.

La formalisation de cette distinction dans une politique interne, la définition claire des droits d’accès, des modalités de

consultation et des mesures de sécurité pour chaque type de dashboard sont fortement recommandées. L’absence

de différenciation expose l’employeur à des risques de non-conformité, notamment en cas de contrôle de la CNPD ou

de litige avec un salarié.

Définition

Un dashboard RH opérationnel est un outil numérique permettant de suivre en temps réel les indicateurs liés à

la gestion quotidienne des ressources humaines, tels que l’absentéisme, les heures supplémentaires ou la gestion

des congés. Il facilite la prise de décision immédiate et l’organisation courante des effectifs.

Un dashboard RH stratégique regroupe des indicateurs à moyen et long terme, servant à orienter la politique

RH de l’entreprise. Il concerne la planification des effectifs, la gestion des talents, la prévision des besoins en

compétences et l’analyse des tendances d’évolution du personnel.

Conditions d’exercice

La distinction entre dashboards RH opérationnels et stratégiques n’est pas explicitement prévue par le Code du

travail luxembourgeois. Toutefois, toute gestion de données RH doit respecter les principes de finalité, de

proportionnalité, de confidentialité et de sécurité, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel et aux articles L.261-1 et suivants du Code du

travail.

L’accès aux dashboards opérationnels doit être limité aux personnes chargées de la gestion quotidienne du

personnel. Les dashboards stratégiques, en raison de la sensibilité de certaines analyses, doivent être réservés aux

membres de la direction ou aux responsables RH spécifiquement habilités. L’égalité de traitement et la traçabilité des

accès doivent être garanties.
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Modalités pratiques

La mise en place de dashboards différenciés nécessite d’identifier clairement les finalités de chaque outil et de

documenter ces finalités dans le registre des traitements. Les indicateurs opérationnels doivent être actualisés

fréquemment et porter sur des données individuelles ou agrégées à court terme. Les indicateurs stratégiques

requièrent une agrégation sur des périodes plus longues et une anonymisation renforcée pour les analyses

collectives.

Il est obligatoire de définir les catégories de données traitées, les destinataires, les durées de conservation et les

modalités d’accès pour chaque type de dashboard. Toute consultation ou extraction de données doit être tracée et

encadrée par des mesures organisationnelles et techniques appropriées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la distinction entre dashboards opérationnels et stratégiques dans une politique

interne validée par la direction. Cette politique doit préciser les droits d’accès, les modalités de consultation, les

mesures de sécurité et les procédures de traçabilité pour chaque type de dashboard.

La consultation régulière de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est conseillée pour

garantir la conformité des traitements. Il convient de sensibiliser les utilisateurs aux obligations de confidentialité, de

limiter l’accès aux seules personnes habilitées et de prévoir un encadrement humain pour toute prise de décision

automatisée.

Cadre juridique

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (protection de la vie privée des salariés)

Article L.261-2 (information préalable des salariés)

Article L.261-3 (limitation des finalités et proportionnalité)

Article L.261-4 (sécurité et confidentialité des données)

Article 32 de la loi du 1er août 2018 (mesures techniques et organisationnelles)

Toute collecte ou traitement de données doit être justifié par une finalité déterminée, explicite et légitime, et

faire l’objet d’une information préalable des salariés concernés.
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L’absence de distinction claire entre dashboards RH opérationnels et stratégiques expose l’employeur à des risques de non-

conformité, notamment en matière de limitation des finalités, de proportionnalité des traitements et de sécurité des données. Il est

impératif de documenter les accès, les finalités et les mesures de sécurité pour chaque type de dashboard afin de se prémunir contre

tout contrôle de la CNPD ou litige avec un salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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